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L'AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE
DU VÄL D'ÄNNIVIERS ET DE LA VALLÉE DE TOURTEMAGNE

Communication de l'Association des Ingénieurs mandataires de la S.A. des Forces Motrices de la Gougra

I. Introduction

Les eaux de la Navisence sont utilisées depuis 1908

par l'usine hydro-électrique de Chippis jNavisence de la
S. A. pour l'Industrie de l'Aluminium (A.I.A.G.). Cet
aménagement au fil de l'eau, avec prise d'eau à Vissoie
et galerie à écoulement libre, a été agrandi à plusieurs
reprises et peut absorber actuellement un débit de

8,5 ms/sec, sous une chute brute de 590 m. La
commune de Sierre possède une usine à Vissoie, qui utilise
depuis 1909 les eaux de la Navisence et depuis 1943
celles d'un affluent, le Torrent du Moulin. Depuis 1925-
1926, la S. A. de l'Illsee-Turtmann (I.T.A.G.) exploite
les usines d'Oberems et de Tourtemagne : une partie de
l'eau de la Tourtemagne est amenée par gravité dans

un bassin de compensation à Oberems, d'où elle peut
être soit dérivée dans l'usine de Tourtemagne, soit
pompée dans l'IUsee. Ce lac, d'une capacité de 6,4
millions de m3, est actuellement le seul bassin d'accumulation

de la région Tourtemagne - val d'Anniviers. Une
partie seulement des eaux de ces deux vallées est utilisée

pour la production d'énergie électrique.
La S. A. des Forces Motrices de la Gougra (F.M.G.),

fondée le 10 juillet 1952 dans le but d'exploiter les
forces hydrauliques encore disponibles du val d'Anniviers

et de la vallée de Tourtemagne, groupe les actionnaires

suivants :
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Aar et Tessin, Société Anonyme d'Electricité
(A.T.E.L.), Olten

Société Anonyme pour l'Industrie de l'Aluminium

(A.I.A.G.), Chippis
Société Anonyme des Usines de Louis de Roll,

Gerlafingen
Union de Banques Suisses, Zurich
Commune de Sierre

Elle a racheté d'un syndicat d'études les concessions
accordées par les communes des deux vallées. Le canton

du Valais lui a par la suite accordé directement la
concession dite du Rhône, de Tourtemagne à Chippis,
permettant ainsi de dériver l'excédent des eaux de la
Tourtemagne dans le val d'Anniviers. La chute disponible

entre le val de Moiry et la vallée du Rhône peut
être exploitée en un seul ou en plusieurs paliers. Il a
été décidé en définitive d'aménager la chute en trois
paliers.

La S. A. des Forces Motrices de la Gougra a chargé
des études et de la direction des travaux une association
d'ingénieurs composée de la Société Anonyme pour
l'Industrie de l'Aluminium à Chippis, de Motor-Colom-
bus, Société Anonyme d'Entreprises Electriques à
Baden, et du Bureau d'ingénieurs du professeur
A. Stucky, à Lausanne.


	...

